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RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

Le  présent  rapport  a  pour  objet  d’apporter  une  modification  à  la  convention  de
fonctionnement  de  l’Association  Régionale  des Missions Locales  (ARML)  pour  la
validité de la convention mentionnée à l’article 9 de la façon suivante :

ARTICLE 9 : Validité

La convention est conclue au titre de l’année 2021, elle prendra fin
au 31 décembre 2021.

La validité de la convention initiale portait par erreur sur l’année scolaire et non sur
l’année civile.

Aussi il vous est proposé une délibération modificative qui vient modifier la validité de
la  durée  de  la  convention  pour  l’Association  Régionale  des  Missions  Locales
(ARML).

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

2


